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Légende :

A
2 - Servitudes attachées à l’établissem

ent des 
canalisations souterraines d’irrigation. 

A
C1 - Périm

ètre de protection des m
onum

ents his-
toriques inscrits.

A
C1 - Périm

ètre de protection des m
onum

ents his-
toriques classés.

A
C2 - Sites inscrits et classés.

              Captage souterrain
              
              Périm

ètre de protection rapproché

              Périm
ètre de protection éloigné

IN
T1 - Servitudes relatives aux cim

etières.

I1 et I1bis 
- 

Construction 
et 

exploitation 
de 

pipe-line d’intérêt général.

              Réseaux de transport gaz en service
              
              Lim

ite zone de dangers très graves (ELS)

              Lim
ite zone de dangers graves (PEL)

              Lim
ite zone de dangers signi�catifs (IRE)

I4 - Périm
ètres de servitude autour d’une ligne 

aérienne d’électricité.

I6 - Périm
ètres de m

ines et carrières.

EL3 - Servitudes de halage et de m
archepied.

EL11 - Servitudes relatives aux interdictions d’ac-
cès grevant les propriétés lim

itrophes des routes 
express et des déviations d’agglom

ération.

PT2 - Servitudes de protection des centres radioé-
lectriques d’ém

ission et de réception contre les 
obstacles.

PT3 - Servitudes de protection des centres radioé-
lectriques d’ém

ission et de réception contre les 
obstacles.

              Localisation antenne
              
              Zone prim

aire (200 m
)

              Zone de garde (500 m
)

              Zone de protection (1500 m
)

PT4 - Servitudes d’élagage relative aux lignes de 
télécom

m
unication 

em
pruntant 

le 
dom

aine 
public.

T1 - Zones de servitudes relatives aux chem
ins de 

fer.

I3 - Périm
ètres de servitude autour d’une canalisation de gaz :
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A
S1 - Protection des eaux potables et m

inérales :

PT1 - Servitudes relatives aux transm
issions radioélectriques,

concernant la protection contre les perturbations
 électrom

agnétiques :


